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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

DDETS  

 
DDETS 21, 21 Bd Voltaire, BP 81110 -  21011 DIJON Cedex 

Tél. : 03 80 45 75 02 (Accueil) 
www.cote-dor.gouv.fr 

 

 
Affaire suivie par Maëlle THIEBAUT 
Chargée de mission – Pôle Emploi Cohésion Territoriale 
Tél : 03 80 45 75 07 // 06 75 40 79 13 
Courriel : maelle.thiebaut@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 5 avril 2024 
 

 
 
 
 

Association EBE 21 
Monsieur le Président 

7 rue du Champs de Foire 
21140 SEMUR-EN-AUXOIS 

 
 
 

DDETS de la Côte d’Or  
ARRÊTÉ PORTANT AGRÉMENT  

d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS)  
 

  
Vu - La loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) ; 
 
Vu - La loi n°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
modifiant la loi ci-dessus du 31 juillet 2014 ;  
  
Vu - Le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale 
(ESUS) » ; 
  
Vu - Le décret n°2015-760 du 24 juin 2015 relatif à l’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale 
(ESUS) » ; 
  
Vu - L’arrêté du 3 août 2015 fixant la fraction des bénéfices affectée au report bénéficiaire et aux 
réserves obligatoires, art 1 loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire 
(ESS) ;  
  
Vu - L’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « Entreprise 
Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) » ; 
 
Vu - L’arrêté préfectoral n° 1204 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Mr Nicolas 
NIBOUREL, Directeur Départemental de la DDETS de Côte d’Or ; 
 
Vu - L’arrêté n°1485/DDETS du 19 octobre 2023 – Préfecture de la Côte d’Or, portant subdélégation 
de signature; 
 
Vu - Le code du travail, notamment ses articles L 3332-17-1 et R 3332-21-1 à R 3332-21-5 ; 
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DDETS 21, 21 Bd Voltaire, BP 81110 -  21011 DIJON Cedex 

Tél. : 03 80 45 75 02 (Accueil) 
www.cote-dor.gouv.fr 

 

  
Vu -La demande d’agrément Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) présentée par courriel du 4 

mars 2024 par l’association « EBE 21 » ; 

Vu - La date de création de l’association « EBE 21 », le 20 janvier 2022; 

Vu - Les déclarations de la demande d’agrément du dossier B1; 

Vu - La situation au répertoire SIRENE de l’INSEE; 

Vu - la complétude du dossier le 29 avril 2024. 

…………. 
 

Considérant, que l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) est « un mode d’entreprendre et de 
développement économique, adapté à tous les domaines de l’activité humaine remplissant les 
conditions cumulatives, de recherche d’une utilité sociale et non du seul profit, d’une gouvernance 
démocratique, d’une affectation des bénéfices majoritairement consacrés au maintien ou au 
développement de l’entreprise ainsi qu’à des réserves impartageables et non distribuables (principes 
de bonne gestion) » ; 
 
Considérant, la situation au répertoire SIRENE de l’INSEE de « EBE 21 » indiquant l’appartenance 
à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS); 

 
Considérant, que le statut d’association vaut présomption des principes de bonne gestion (affectation 
des bénéfices au maintien de l’emploi ou de l’activité, réserves obligatoires impartageables et non 
distribuables) ainsi que d’une gouvernance démocratique;  
 
Considérant, que l’objet de l’association « EBE 21 » répond aux critères de l’utilité sociale notamment 
à celui de soutien à des personnes en situation de fragilité; 
 
Considérant, l’attestation sur l’honneur d’absence de titres en capital sur les marchés financiers; 
 
Considérant, les statuts de l’association « EBE 21 » ainsi que les déclarations signées du dossier B1 
de demande d’agrément ESUS; 
 
Considérant, notamment le respect des principes de la politique de rémunération; 
 
Considérant, l’affectation des charges d’exploitation participant à la recherche d’une utilité sociale, 
représentant au moins 66 % des charges d’exploitation totales; 
 

Considérant, la date de création du 20 janvier 2022 (Avis Sirene) qui est de moins de trois ans par 
rapport à la date de demande de l’agrément ; 
 
Considérant, que dans ce cas, la durée de l’agrément est de deux ans ; 
 
Considérant, qu’au vu des éléments présentés ci-dessus, l’association « EBE 21 », remplit les 
conditions requises pour bénéficier de l’agrément d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS); 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

DDETS  

 
DDETS 21, 21 Bd Voltaire, BP 81110 -  21011 DIJON Cedex 

Tél. : 03 80 45 75 02 (Accueil) 
www.cote-dor.gouv.fr 

 

 
 
 
 
 

 
ARRÊTE 

  
Article 1 : L’association « EBE 21 » dont le siège social se situe, 9 rue du Champs de foire 21140 
Semur-en-Auxois, référencée par le numéro SIRET 909 062 143 00013 se voit accorder l’agrément 
d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) pour 2 ans, à compter du 5 avril 2024 et jusqu’au 4 avril 
2026 selon les critères issus de l’article L3332-17-1 du code du travail en vigueur à la date de la 
présente décision. 
  
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte 
d’Or.  
 
 
 

Pour le Préfet de Département, 
Et par délégation du Directeur Départemental empêché, 
La Responsable de l’Unité Formation, Emploi et Insertion  

 

Marie BEGRAND - SIGNE 
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Direction Départementale de l’Emploi,  

du Travail et des Solidarités 
DDETS  

DDETS 21, 21 Bd Voltaire, BP 81110 -  21011 DIJON Cedex 
Tél. : 03 80 45 75 02 (Accueil) 

www.cote-dor.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 

Affaire suivie par Maëlle THIEBAUT 
Chargée de mission – Pôle Emploi Cohésion Territoriale 
Tél : 03 80 45 75 07 // 06 75 40 79 13 
Courriel : maelle.thiebaut@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 5 avril 2024 
 

 
 
 

Association KER 
Madame la Présidente 

2 rue d’Alembert 
21000 DIJON 

 
 
 

DDETS de la Côte d’Or  
ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT AGRÉMENT 

d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS)  
 

  
Vu - La loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS); 
  
Vu - La loi n°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
modifiant la loi ci-dessus du 31 juillet 2014; 
  
Vu - Le décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale 
(ESUS) »; 
  
Vu - Le décret n°2015-760 du 24 juin 2015 relatif à l’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale 
(ESUS) »; 
  
Vu - L’arrêté du 3 août 2015 fixant la fraction des bénéfices affectée au report bénéficiaire et aux réserves 
obligatoires, art 1 loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS); 
  
Vu - L’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « Entreprise Solidaire 
d’Utilité Sociale (ESUS) »; 
 
Vu - L’arrêté préfectoral n° 1204 du 17 octobre 2022 portant délégation de signature à Mr Nicolas 
NIBOUREL, Directeur Départemental de la DDETS de Côte d’Or; 
 
Vu - L’arrêté n°1485/DDETS du 19 octobre 2023 – Préfecture de la Côte d’Or, portant subdélégation de 
signature; 
  
Vu - Le code du travail, notamment ses articles L 3332-17-1 et R 3332-21-1 à R 3332-21-5; 
  
Vu - La demande de renouvellement de l’agrément d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) reçue par 
courriel du 6 février 2024 et présentée par la Directrice de l’association « KER », SIREN 892 680 174; 
 
Vu - L’arrêté portant agrément ESUS du 16 novembre 2021 déjà accordé à KER pour une durée de deux 
ans; 
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DDETS 21, 21 Bd Voltaire, BP 81110 -  21011 DIJON Cedex 
Tél. : 03 80 45 75 02 (Accueil) 

www.cote-dor.gouv.fr 

 

 
Vu - la convention cadre pluriannuelle 2022-2024 n° 021 010124 ACI 0001 03 portant sur l’insertion par 
l’activité économique; 
 
Vu - L’article L 3332-17-1, II, 4° du Code du Travail, visant les ateliers et chantiers d’insertion (ACI);  
 
Vu - La complétude du dossier en date du 29 mars 2024. 

 
…………. 

 
Considérant, que l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) est « un mode d’entreprendre et de 
développement économique, adapté à tous les domaines de l’activité humaine remplissant les conditions 
cumulatives, de recherche d’une utilité sociale et non du seul profit, d’une gouvernance démocratique, 
d’une affectation des bénéfices majoritairement consacrés au maintien ou au développement de l’entreprise 
ainsi qu’à des réserves impartageables et non distribuables (principes de bonne gestion) » ; 
 
Considérant, que l’association KER, SIREN 892 680 174, est reconnue Atelier et Chantier d’Insertion ;  
 
Considérant, que cette reconnaissance lui permet de bénéficier de plein droit de l’agrément ESUS ; 
 
Considérant, l’attestation sur l’honneur d’absence de titres en capital sur les marchés financiers de 
l’association KER;   
 
Considérant, notamment le respect des principes de la politique de rémunération; 
 
Considérant, qu’au vu des éléments présentés ci-dessus, l’association KER, remplit les conditions 
requises pour bénéficier de l’agrément d’Entreprise Solidaire et d’Utilité Sociale (ESUS) de plein droit. 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : L’association KER dont le siège social se situe 2 rue d’Alembert, 2100 DIJON, référencée par le 
numéro SIRET 892 680 174 00018 se voit accorder l’agrément d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale 
(ESUS) pour 5 ans, à compter du 5 avril 2024 et jusqu’au 4 avril 2029 selon les critères issus de l’article 
L3332-17-1 du code du travail en vigueur à la date de la présente décision ; 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte d’Or. 

  
 
 
 

Pour le Préfet de Département, 
Et par délégation du Directeur Départemental empêché, 

La Responsable de l’Unité Formation, Emploi et Insertion, 
 

Marie BEGRAND - SIGNE 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par : Christophe CHARTON
Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  629  du 04  avril  2024  portant  prescriptions  spécifiques  au
dossier de déclaration loi sur l’eau concernant le projet de création de deux forages pour
prélèvement  d’eau  dans  le  champ captant  de  la  Rente  Logerot  sur  le  territoire  de  la
commune de Marsannay-la-côte.

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.211-1, L214-1 à L.214-6 et R.214-1
à R.214-56 ;

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 consolidé portant application du décret n° 96.102 du 2
février  1996  et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  y
compris  les  essais  de  pompage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage  souterrain  soumis  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement et
relevant le la rubrique 1.1.1.0 ;

VU le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  Rhône-
Méditerranée en vigueur ;

VU le schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de l’Ouche en vigueur ;

VU le schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vouge en vigueur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 43 du 10 janvier 2024 portant délégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU le dossier de déclaration loi sur l’eau reçue au guichet unique de l’eau le 9 novembre
2023,  présenté  par  ANTEA  pour  le  compte  Dijon Métropole, enregistré  sous  le
n°0100033877 et relatif au projet de création de 2 forages pour prélèvement d’eau dans le
champ captant de la Rente Logerot sur le territoire de la commune de Marsannay-la-côte,
complété le 13 janvier 2024 ;
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VU l’avis favorable de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté en date du 2
février 2024 ;

VU l’avis favorable de la commission locale de l’eau de la Vouge  en date du 13 février
2024 ;

VU le  courrier  en date du 29 février  2024 adressé au  pétitionnaire  pour  observations
éventuelles sur les prescriptions ;

VU l’absence d’observation dans la réponse du pétitionnaire en date du 22 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de gérer durablement et de façon équilibrée la ressource en
eau en préservant les écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides et qu’il est
nécessaire  de  lutter  contre  la  pollution  par  déversements,  écoulements,  rejets,  dépôts
directs ou indirects de matières de toute nature susceptibles de provoquer ou d’accroître la
dégradation des eaux ;

CONSIDÉRANT que les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1
du  code  de  l’environnement  sont  soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  suivant  les
dangers  qu'ils  présentent  et  la  gravité  de  leurs  effets  sur  la  ressource  en  eau  et  les
écosystèmes aquatiques ;

CONSIDERANT  que les travaux  concernant le projet de création de deux forages pour
prélèvement  d’eau  dans  le  champ captant  de  la  Rente  Logerot  sur  le  territoire  de  la
commune de Marsannay-la-côte sont soumis à déclaration loi sur l'eau ;

CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les dispositions du schéma directeur
d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-Méditerranée  et le
schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de la Vouge ;

CONSIDÉRANT  que  le préfet peut imposer par arrêté toutes prescriptions particulières
nécessaires ;

CONSIDERANT que les  prescriptions du présent arrêté permettent de garantir  que le
projet n’aura pas d’impact significatif sur la gestion globale et équilibrée de la ressource en
eau et sur le maintien du libre écoulement des eaux ;

SUR  proposition de la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E
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ARTICLE   1   : objet de la déclaration - bénéficiaire

Il est donné acte à Monsieur le directeur d’ANTEA – ZAC du Moulin – 803 boulevard 
Duhamel du Monceau – 45 160 Olivet, dûment mandaté par Dijon Métropole de sa 
déclaration au titre de la loi sur l’eau, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles 
suivants, concernant le projet de création de deux forages pour prélèvement d’eau dans le
champ captant de la Rente Logerot sur le territoire de la commune de Marsannay-la-côte.

La rubrique de la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement 
concernée par le projet est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de 
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage 
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de
cours d'eau.

Déclaration

ARTICLE 2     : prescriptions préalables à la réalisation des travaux

Le  rebouchage  des  forages  existants  abandonnés  P2  et  P3  avec  remise  en  place  de
l’étanchéité entre  les deux niveaux aquifères est un prérequis à la réalisation des deux
nouveaux ouvrages. Il est en effet nécessaire d’assurer l’absence de communication entre
les deux nappes superficielle et profonde. 

Une vérification de cette absence de communication au droit de ces deux ouvrages devra
être  réalisée par  un suivi  piézométrique en nappe profonde et  en nappe superficielle
avant et après travaux, en pompage dans la nappe profonde.

Au  minimum  un  mois  avant  les  travaux,  les  modalités  de  comblement  devront  être
transmises au préfet (ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr) comprenant : 

• la date prévisionnelle des travaux
• l’aquifère précédemment surveillé ou exploité, une coupe géologique représentant

les différents niveaux géologiques et les formations aquifères présentes au droit du
forage, 

• une coupe technique précisant  les  équipements  en place,  des  informations  sur
l’état des cuvelages ou tubages et de la cimentation de l’ouvrage et les techniques
ou méthodes qui seront utilisés.

Un compte-rendu des travaux  de comblement sera  adressé au préfet  (ddt-ser-pe@cote-
dor.gouv.fr) dans un délai de deux mois suivant la fin des travaux de comblement, avec les
éventuelles modifications par rapport au document transmis préalablement. 
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ARTICLE   3   : prescriptions liées à la réalisation des travaux

Les essais de pompage sur les nouveaux forages doivent être réalisés individuellement en
phase d’arrêt des autres captages du champ captant. 

Un essai  de  pompage longue durée complémentaire  avec l’ensemble des  ouvrages  en
production  sera  également  réalisé  pour  définir  les  interférences  entre  les  différents
ouvrages. La réalisation des essais de pompages par palier sera effectuée en période de
basses  eaux  pour  bien identifier  le  débit  critique des  nouveaux ouvrages  en situation
défavorable.

Concernant les deux nouveaux ouvrages P2bis et P3bis,  une diagraphie permettant de
vérifier les cimentations annulaires doit être prévue en fin de travaux pour s’assurer de la
bonne étanchéité des deux nappes au droit des deux nouveaux ouvrages.

Toutes les dispositions devront être prises en phase travaux afin de ne pas générer de
pollution. A cet égard, les travaux seront réalisés conformément à l’arrêté ministériel du 11
septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondages et forages.

Une attention particulière sera portée au risque de pollution par les hydrocarbures : les
éventuels stockages d’hydrocarbures et les opérations de maintenance des engins seront
effectués, sur aire étanche, en dehors des PPI et PPR ; des kits anti-pollution devront être
disponibles  sur  site ;  les  engins devront être en parfait  état  de fonctionnement et ne
présenter aucune fuite d’huile ou d’hydrocarbure.

L’ARS devra être alertée immédiatement d’une pollution accidentelle afin de mettre en
place des mesures de gestion adaptées aux caractéristiques de l’accident : arrêt éventuel
du champs captant,  surveillance renforcée des ouvrages… La purge des terres souillées
devra être immédiate avec mise en place d’une bâche étanche au-dessus de l’excavation,
dans l’attente de prélèvements et analyses démontrant l’absence de pollution résiduelle.
Les terres souillées seront stockées en dehors des périmètres de protection immédiat et
rapproché, recouvertes d’une bâche étanche, dans l’attente de leur évacuation vers une
filière adaptée

ARTICLE     4   : prescriptions après réalisation des travaux

Conformément  à  l'article  10  de  l'arrêté  ministériel  du  11  septembre  2003  fixant  les
prescriptions générales, un rapport de fin de travaux devra être transmis au préfet (ddt-
ser-pe@cote-dor.gouv.fr) dans un délai de deux mois maximum suivant la fin des travaux,
comprenant notamment :

• le  déroulement  du  chantier  :  dates  des  différentes  opérations  et  difficultés
éventuelles rencontrées ;

• le nombre de forages effectivement réalisés en indiquant pour chacun d’eux s’ils
sont ou non conservés, leur localisation précise sur un fond de carte IGN au 1/25
000, les références cadastrales de la parcelle où ils sont implantés ;

• la coupe géologique avec indication du niveau de nappes rencontrées et la coupe
technique de l’installation précisant les caractéristiques des équipements ;

• les résultats des essais de pompage et leur interprétation ;
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ARTICLE     5   : déclaration des accidents et incidents

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents
ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la
présente  autorisation  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à
l’article  L211-1  du  code  de  l’environnement.  Sans  préjudice  des  mesures  que  pourra
prescrire le préfet, le maître d’ouvrage devra prendre ou faire prendre toutes dispositions
nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le  pétitionnaire demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la
conséquence de l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE     6   : accès aux installations

Les agents mentionnés à l'article L216-3 du code de l'environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques et ceux chargés de la sécurité des
ouvrages hydrauliques, auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités
autorisés  par  la  présente  autorisation,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l’environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté.

L’inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans  les  prescriptions  du  présent  arrêté  pourra  entraîner  l'application  des  sanctions
prévues à l'article R216-12 du code de l'environnement.

ARTICLE     7   :   Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou 
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE     8 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE     9   : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la mairie de la
commune de Marsannay-la-côte.

Le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État
en Côte-d’Or (http://www.cote-dor.gouv.fr) pendant une durée d’au moins 6 mois. 
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ARTICLE 10 : Exécution et publication

La  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Côte-d’Or,  le  directeur  de  l’agence
régionale de santé de Bourgogne-franche-Comté, le maire de la commune de Marsannay-
la-côte, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Côte d’Or.

Une copie du présent arrêté sera également adressée à :
• Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la biodiversité
• Madame la présidente de la CLE de la Vouge
• Monsieur le président de la CLE de l’Ouche

Fait à Dijon, le 04 avril 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

     La directrice départementale des territoires de la Côte-d’Or
                                     Pour la directrice et par délégation,

Le chef du Service de l’Eau et des Risques

signé

Yann DUFOUR

Voies et délais de recours     :  

Dans les conditions de l'article R514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision
est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon – 22, rue
d'Assas -BP 61616 - 21016 DIJON Cedex, par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à
compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et par les tiers dans un délai de
quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article
R421-2 du code de justice administrative. Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux
qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l’application
Télérecours citoyens accessible sur le site internet www.télérecours.fr .

6

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-04-04-00006 - Arrêté préfectoral n° 629 du 04 avril 2024 portant

prescriptions spécifiques au dossier de déclaration loi sur l'eau concernant le projet de création de deux forages pour prélèvement

d'eau dans le champ captant de la Rente Logerot sur le territoire de la commune de Marsannay-la-Côte.

35



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Économie Agricole et Environnement des

Exploitations

21-2024-03-30-00001

Arrêté préfectoral

relatif à la composition de la Commission

consultative paritaire départementale des baux

ruraux de la Côte-d�Or

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-03-30-00001 - Arrêté préfectoral

relatif à la composition de la Commission consultative paritaire départementale des baux ruraux de la Côte-d�Or 36



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-03-30-00001 - Arrêté préfectoral

relatif à la composition de la Commission consultative paritaire départementale des baux ruraux de la Côte-d�Or 37



◦

◦

◦

◦

•

•

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-03-30-00001 - Arrêté préfectoral

relatif à la composition de la Commission consultative paritaire départementale des baux ruraux de la Côte-d�Or 38



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-03-30-00001 - Arrêté préfectoral

relatif à la composition de la Commission consultative paritaire départementale des baux ruraux de la Côte-d�Or 39



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Économie Agricole et Environnement des

Exploitations

21-2024-02-23-00004

Décision préfectorale de retrait de l�agrément

du GAEC DE LA CONTREE

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-02-23-00004 - Décision préfectorale de retrait de l�agrément

du GAEC DE LA CONTREE 40



Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Installation et Structures
Affaire suivie par : Ingrid COUTANT
Tél : 03 80 29 44 71
mél : ddt-modif-exploitation@cote-dor.gouv.fr Dijon, le 23/02/2024

Décision préfectorale de retrait de l’agrément
d’un groupement agricole d’exploitation en commun

Le Préfet de la Côte-d’Or,

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 323-1 et suivants, ainsi que les 
articles R. 323-1 et suivants ;
Vu le décret 2014-1515 du 15 décembre 2014, relatif aux conditions d’accès des groupements agricoles 
d’exploitation en commun (GAEC) totaux aux aides de la politique agricole commune ;
Vu le  décret  n°2015-215  du  25  février  2015  relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des 
groupements  agricoles  d’exploitation  en  commun  et  portant  diverses  dispositions  d’adaptation 
réglementaire,
Vu le  décret  n°2015-216  du  25  février  2015  relatif  à  l’agrément  en  tant  que  groupement  agricole 
d’exploitation en commun ;
Vu l’arrêté ministériel du 24 mars 2015, relatif aux statuts types des GAEC et au dossier de demande 
d’agrément ;
Vu l’arrêté préfectoral n°1205/SG du 17 octobre 2022 donnant délégation de signature à Mme Florence 
LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;
Vu l’arrêté  n°  1261  du  18  août  2023  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction 
départementale des territoires de la Côte-d’Or ;
Vu l’arrêté préfectoral n°1321 du 7 novembre 2022 fixant la composition de la formation spécialisée 
GAEC de la Commission départementale d'Orientation de l'Agriculture,

Vu les modifications statutaires déposées par le  GAEC DE LA CONTREE  sis à AMPILLY_LES_BORDES 
(21450) , le 5 janvier 2024,

Considérant les modifications suivantes :

 Cessation d’activité de Madame Bernadette BABOUILLARD et démission de ses fonctions de 
gérante,

 Transformation du GAEC en SCEA,
 Nouvelles règles statutaires,
 Modification de la dénomination sociale,
 Nomination du gérant,

Considérant que ces modifications ont pour conséquence la transformation du GAEC en SCEA,

LE PRÉFET DÉCIDE

Article 1 : L’agrément n° 1275 en date du 01/11/2015 du GAEC DE LA CONTREE est retiré à compter du
01/11/2023 .
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Article     2     :   La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État de la 
Côte-d'Or.  Le  groupement  procède  aux  formalités  de  communication  et  de  publication  d’usage 
conformément à l’article R.323-23 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 3     : Délais et voies de recours
Cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  par  un  recours 
administratif préalable obligatoire auprès du ministre chargé de l’agriculture. L’absence de réponse dans 
un délai de deux mois faisant naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif de Dijon dans les deux mois suivants. Le tribunal administratif peut être saisi par  
courrier  (de préférence en  recommandé avec accusé de réception)  ou par  la  voie  de l’application 
“TELERECOURS citoyens” sur le site www. telerecours.fr.

Article 4     :   Exécution
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, Madame la directrice départementale 
des  territoires  de  la  Côte-d’Or  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  de  la 
présente décision. 

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE

Marie KIENTZ
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Installation et Structures
Affaire suivie par : M. François LARTISANT
Tél : 03 80 29 43 35
mél : ddt-modif-exploitation@cote-dor.gouv.fr Dijon le 23/01/2024

Décision préfectorale de retrait de l’agrément
d’un groupement agricole d’exploitation en commun

Le Préfet de la Côte-d’Or

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 323-1 et suivants, ainsi que les 
articles R. 323-1 et suivants ;
Vu le décret 2014-1515 du 15 décembre 2014, relatif aux conditions d’accès des groupements agricoles 
d’exploitation en commun (GAEC) totaux aux aides de la politique agricole commune ;
Vu le  décret  n°2015-215  du  25  février  2015  relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des 
groupements  agricoles  d’exploitation  en  commun  et  portant  diverses  dispositions  d’adaptation 
réglementaire,
Vu le  décret  n°2015-216  du  25  février  2015  relatif  à  l’agrément  en  tant  que  groupement  agricole 
d’exploitation en commun ;
Vu l’arrêté ministériel du 24 mars 2015, relatif aux statuts types des GAEC et au dossier de demande 
d’agrément ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°1438/SG  du  29  septembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à  Mme 
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;
Vu l’arrêté n° 1440 du 02 octobre 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale des territoires de la Côte-d’Or ;
Vu l’arrêté préfectoral n°1321 du 7 novembre 2022 fixant la composition de la formation spécialisée 
GAEC de la Commission départementale d'Orientation de l'Agriculture,

Vu les modifications statutaires déposées par le  GAEC DU CREUX BLEU sis  10 Grande rue  -  21120 
VILLECOMTE, le 6 novembre 2023.

Considérant les modifications suivantes :

transformation du GAEC DU CREUX BLEU en EARL DU CREUX BLEU

Considérant que ces modifications ont pour conséquence la transformation du GAEC en EARL  
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LE PRÉFET DÉCIDE

Article 1 : L’agrément numéro  1111 en date du  26 mars 2002 du GAEC DU CREUX BLEU est retiré à 
compter du 5 juillet 2023.

Article     2     :   La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État de la 
Côte-d'Or.  Le  groupement  procède  aux  formalités  de  communication  et  de  publication  d’usage 
conformément à l’article R.323-23 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 3     : délais et voies de recours
Cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  par  un  recours 
administratif préalable obligatoire auprès du ministre chargé de l’agriculture. L’absence de réponse dans 
un délai de deux mois faisant naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif de Dijon dans les deux mois suivants. Le tribunal administratif peut être saisi par  
courrier  (de préférence en  recommandé avec accusé de réception)  ou par  la  voie  de l’application 
“TELERECOURS citoyens” sur le site www. telerecours.fr.

Article 4     :   exécution
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, Madame la directrice départementale 
des  territoires  de  la  Côte-d’Or  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  de  la 
présente décision. 

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE

Marie KIENTZ
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Installation et Structures
Affaire suivie par : M. François LARTISANT
Tél : 03 80 29 43 35
mél : ddt-modif-exploitation@cote-dor.gouv.fr Dijon le 23/01/2024

Décision préfectorale de retrait de l’agrément
d’un groupement agricole d’exploitation en commun

Le Préfet de la Côte-d’Or

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 323-1 et suivants, ainsi que les 
articles R. 323-1 et suivants ;
Vu le décret 2014-1515 du 15 décembre 2014, relatif aux conditions d’accès des groupements agricoles 
d’exploitation en commun (GAEC) totaux aux aides de la politique agricole commune ;
Vu le  décret  n°2015-215  du  25  février  2015  relatif  aux  conditions  et  modalités  d’agrément  des 
groupements  agricoles  d’exploitation  en  commun  et  portant  diverses  dispositions  d’adaptation 
réglementaire,
Vu le  décret  n°2015-216  du  25  février  2015  relatif  à  l’agrément  en  tant  que  groupement  agricole 
d’exploitation en commun ;
Vu l’arrêté ministériel du 24 mars 2015, relatif aux statuts types des GAEC et au dossier de demande 
d’agrément ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°1438/SG  du  29  septembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à  Mme 
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;
Vu l’arrêté n° 1440 du 02 octobre 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale des territoires de la Côte-d’Or ;
Vu l’arrêté préfectoral n°1321 du 7 novembre 2022 fixant la composition de la formation spécialisée 
GAEC de la Commission départementale d'Orientation de l'Agriculture,

Vu les modifications statutaires déposées par le GAEC GARDEY sis 5 rue Mariotte  - 21310 BEAUMONT
SUR VINGEANNE, le 19 décembre 2023.

Considérant les modifications suivantes :

- transformation du GAEC en EARL
- adoption des nouveaux statuts de l’EARL
- pouvoirs en vue des formalités à accomplir

Considérant que ces modifications ont pour conséquence la transformation du GAEC en EARL  
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LE PRÉFET DÉCIDE

Article 1 : L’agrément numéro 1310 en date du 15 juin 2016 du GAEC GARDEY est retiré à compter du 21
novembre 2023.

Article     2     :   La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État de la 
Côte-d'Or.  Le  groupement  procède  aux  formalités  de  communication  et  de  publication  d’usage 
conformément à l’article R.323-23 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 3     : délais et voies de recours
Cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  par  un  recours 
administratif préalable obligatoire auprès du ministre chargé de l’agriculture. L’absence de réponse dans 
un délai de deux mois faisant naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif de Dijon dans les deux mois suivants. Le tribunal administratif peut être saisi par  
courrier  (de préférence en  recommandé avec accusé de réception)  ou par  la  voie  de l’application 
“TELERECOURS citoyens” sur le site www. telerecours.fr.

Article 4     :   exécution
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or, Madame la directrice départementale 
des  territoires  de  la  Côte-d’Or  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  de  la 
présente décision. 

Pour le préfet et par subdélégation,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE

Marie KIENTZ
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Affaire suivie par : Jérôme CONNAN
Service préservation et aménagement
de l’espace
Bureau planification et prévention des 
risques technologiques
Tél. : 03 80 29 42 09
Mél : jerome.connan@cote-dor.gouv.fr

Dijon, le 30/03/2024                   

Arrêté N°639
portant révision de la carte communale de PONCEY-LES-ATHÉE

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 160-1 à L. 163-10 et R. 111-1 à R. 111-
51, R. 161-1 à R. 163-9 ;

VU  la délibération du conseil municipal de  PONCEY-LES-ATHÉE, en date du  15/02/2024
décidant d'approuver la carte communale et le dossier correspondant ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ; 

ARRÊTE

Article 1er :  La carte communale de la commune  de  PONCEY-LES-ATHÉE est approuvée
conformément au dossier annexé au présent arrêté.

Article 2 :  Le dossier  d'approbation est  tenu à la  disposition du public  à la  mairie de
PONCEY-LES-ATHÉE et à la direction départementale des territoires.

Article 3 : La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale ainsi que
le présent arrêté préfectoral seront affichés pendant un mois en mairie.
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Mention de cet affichage, précisant les lieux où le dossier peut être consulté, sera insérée
par le maire en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d'Or.

La  commune  procédera  à  la  mise  à  disposition  du  public  de  la  carte  communale
approuvée par publication sur le géoportail de l’urbanisme.

Article  4 :  L'approbation  de  la  carte  communale  produira  ses  effets  juridiques  dès
l'exécution de l'ensemble des formalités de publicité prévues à l’article 3.

Article  5 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Côte-d'Or,  la directrice
départementale des  territoires  et  le  maire  de  PONCEY-LES-ATHÉE sont  chargés  de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 30/03/2024

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé

Johann MOUGENOT
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Arrêté préfectoral du 29 mars 2024
autorisant Monsieur Jérôme LANIER à effectuer des tirs de défense simple

en vue de la protection de son troupeau de bovins
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Côte-d'Or

VU la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant
approbation du plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un
soutien  de  l’Union  financé  par  le  Fonds  européen  agricole  de  garantie  et  le  Fonds
européen agricole pour le développement rural ;

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.411-2,  L.427-6,  R.411-6  à
R.411-14 et R 427-4 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2
et suivants ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur
les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du  23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

VU l'arrêté ministériel du 21 février 2024 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 mars 2021 fixant la liste des personnes habilitées à participer
aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans
le département de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2024 portant nomination des lieutenants de louveterie
dans le département de la Côte-d’Or jusqu’au 31 décembre 2024 ;

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr - Site internet : 
http://www.cote-dor.gouv.fr

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-03-29-00005 - Arrêté préfectoral du 29 mars 2024 autorisant

Monsieur Jérôme LANIER à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau de bovins contre la prédation

du loup (Canis lupus)

53



VU la  demande  en  date  du  27  mars  2024 par  laquelle  Monsieur  Jérôme  LANIER,
représentant  l’EARL  LANIER  Jérôme, sollicite  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de
défense simple en vue de la protection de son troupeau de bovins contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;

CONSIDERANT qu’il existe un risque important de dommages au troupeau de Monsieur
Jérôme LANIER, au vu des 13 constats de dommages sur ovins de ces derniers mois sur le
secteur pour lesquels la responsabilité du loup n’a pas été écartée (huit élevages, dont à
deux reprises, celui de Monsieur Jérôme LANIER, pour 56 moutons tués ou blessés) et au
vu du constat de dommage réalisé le 24 mars 2024 sur le troupeau bovin de Monsieur
Jérôme LANIER (un veau mort) pour lequel la responsabilité du loup n’a pas été écartée ;

CONSIDERANT que  la  présence  d’un  loup  est  avérée  sur  ce  secteur,  au  vu  des
photographies  et  films  récupérés  par  l’Office  français  de  la  biodiversité et  des
observations  faites  par  les  lieutenants  de  louveterie,  notamment  sur  la  commune
d’Echannay ;

Considérant qu’il n’existe pas, à ce jour, de moyens éprouvés de protection des bovins
contre  le  risque  de  prédation  par  le  loup  et  que,  en  conséquence,  la  protection  des
troupeaux bovins ne peut pas être subventionnée ;

Considérant  que le troupeau peut être reconnu comme n’étant pas protégeable, au vu
des éléments sus-mentionnés ;

CONSIDERANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau bovin
du Monsieur LANIER Jérôme par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence
d'autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la
mesure où elle s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels sus-visés,
qui intègrent cette préoccupation ;

SUR proposition de Madame la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er  

Monsieur Jérôme LANIER est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son
troupeau de bovin contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent
arrêté et par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 et du 21 février 2024 susvisés, ainsi
que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office français de
la biodiversité qui lui sont communiquées avec le présent arrêté.

Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense simple mobilisant plus d’un
tireur sont définies sous le contrôle technique de l’OFB ou d’un lieutenant de louveterie.
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ARTICLE 2

La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  l’exposition  du  troupeau  de  bovins  à  la
prédation.

Le tir de défense ne peut être mis en œuvre que pour défendre le troupeau de bovins
contre un loup en situation d’attaque.

Le troupeau de bovins détenu par  l’EARL LANIER Jérôme  étant reconnu comme n’étant
pas protégeable, cette autorisation n’est pas conditionnée à la mise en œuvre effective de
moyens de protection contre la prédation par le loup.

Toutefois, aucun tir ne peut être réalisé à proximité d’un bâtiment dans lequel le troupeau
serait enfermé en sécurité.

ARTICLE 3

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

• le  bénéficiaire  de  l’autorisation,  sous  réserve  qu’il soit  titulaire  d’un  permis  de
chasser valable pour l’année en cours  et d’une assurance couvrant l’activité de tir
du loup ;

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le
registre de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours  et d’une assurance couvrant l’activité de tir
du loup ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral 10 mars 2021 susvisé, fixant
la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux  opérations  de  tir  de  défense
renforcée, aux tirs de défense simple mobilisant deux tireurs par lot ou plus et aux
opérations de tir de prélèvement ;

• ainsi  que, le cas échéant,  par les lieutenants de louveterie ou par les agents de
l’office français de la biodiversité , mobilisés à cette fin par l’autorité administrative.

Le tir ne peut  pas  être réalisé par  plus de deux tireurs pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Toutefois, si deux tireurs (chasseurs) agissent dans le même temps, ceux-ci doivent être
habilités par le préfet.

ARTICLE   4  

La réalisation des tirs de défense  simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes :

• sur les communes d’Echannay et de Montoillot ;

• à proximité du troupeau ou des lots constituant le troupeau du bénéficiaire de
l’autorisation ;

• sur  les  pâturages,  surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par  le  bénéficiaire  de
l’autorisation, ainsi qu’à leur proximité immédiate.
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Les  pâturages,  surfaces  et  parcours,  sur  lesquels  les  animaux  sont  susceptibles  d’être
présents  concernent  les  parcelles  localisées  sur  les  deux  cartes  jointes  en  annexe  du
présent arrêté.

ARTICLE   5  

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

A  l’exception  des  lieutenants  de  louveterie  et  des  agents  de  l’office  français  de  la
biodiversité  opérant  avec  une  lunette  à  visée  thermique,  le  tir  de  nuit  ne  peut  être
effectué qu’après  identification formelle  de la  cible et  de son environnement à  l’aide
d’une source lumineuse.

ARTICLE   6  

Les tirs de défense  simple  sont  exclusivement  réalisés avec toute arme de catégorie C
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par  l’office français  de la  biodiversité,  tous les
moyens susceptibles d’améliorer les tirs de défense simple, notamment les moyens pour
détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent
être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les
tireurs ;

• attirer les loups à proximité des tireurs ;

• contraindre les loups à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de la lumière
ou la détection thermique est autorisée.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique est réservée aux lieutenants de louveterie
et aux agents de l’office français de la biodiversité.

ARTICLE   7  

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

• le(s) nom(s) et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis
de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération.

4

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-03-29-00005 - Arrêté préfectoral du 29 mars 2024 autorisant

Monsieur Jérôme LANIER à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau de bovins contre la prédation

du loup (Canis lupus)

56



et le cas échéant :

• les heures de début et de fin de l’opération ;

• le nombre de loups observés ;

• le nombre de tirs effectués ;

• l’estimation de la distance de tir ;

• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir qui ont été utilisés ;

• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le
1er et le 31 janvier de l’année 2025. Le préfet peut également exiger un retour du registre à
tout moment dans l’année.

ARTICLE   8  

Le bénéficiaire de la présente  autorisation informe le service départemental de l’office
français de la biodiversité de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à
compter de sa réalisation.

Pour  un  tir  dont  l’auteur  estime  qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,  l’office  français  de  la
biodiversité évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente  autorisation,  son bénéficiaire informe
sans délai le service départemental de  l’office français de la biodiversité qui  est chargé
d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, son bénéficiaire informe sans
délai le service départemental de l’office français de la biodiversité (téléphone : 03 80 29
43 91) qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des
agents de l’office français de la biodiversité sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

ARTICLE   9  

La présente autorisation cesse de produire  son effet si le plafond défini à  l'article 1er de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

5
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Elle redevient valide dans les cas suivants :

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du  23
octobre  2020 fixant  le  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction pourra être autorisée chaque année ;

• à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un
nouveau  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la  destruction  est
autorisée en application du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

ARTICLE   10  

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 1  1  

La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2024.

ARTICLE 1  2  

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 1  3  

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 1  4  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Dijon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 1  5  

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Côte-d’Or,  la  directrice  départementale  des
territoires  de  Côte-d’Or,  le  chef  du  service  départemental  de  l'Office  français  de  la
biodiversité et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 29 mars 2024

Le préfet,

signé : Franck ROBINE
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 

autorisant Monsieur Jérôme LANIER à effectuer des tirs de défense simple
pour la protection de son troupeau bovin

Direction départementale des territoires de Côte d'Or

Fait à Dijon, le

Le préfet
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière

Dijon, le 26 mars 2024

Arrêté N°616  
portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de balayage et de

nettoyage des réseaux d’évacuation des eaux pluviales sur la route métropolitaine
M274 du PR 8+200 échangeur n°41 Cracovie au PR 13+150 échangeur n°37 Ahuy dans les 2

sens sur les communes de Dijon, Saint-Apollinaire, Ruffey-les-Echirey et Ahuy.

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route ;
VU le Code de la Voirie Routière ;
VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action  publique
locale ;
VU le  décret  en  Conseil  d’État  du  6  février  1980  déclarant  d’utilité  publique  la
construction de la rocade Est de Dijon et lui conférant le statut de route express ;
VU le décret 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes classées à grande
circulation ;
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VU le  décret  n°2022-459 du 30 mars  2022 fixant  la  liste  des  voies  non concédées  du
domaine  public  routier  national  qui  peuvent  être  transférées  aux  départements  et
métropoles ou mises à disposition des régions dans les conditions prévues aux articles 38
et 40 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 ;
VU le  décret  du 26 septembre 2022 nommant  Monsieur  Franck ROBINE,  préfet  de  la
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or (hors classe) ;
VU  l’arrêté interministériel  du 24 novembre 1967 modifié,  relatif  à  la  signalisation des
routes et autoroutes ;
VU  l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, approuvant les dispositions de
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00001  du  2  mai  2023  relatif  au  transfert  au
département de Côte-d’Or de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine
public routier national ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00002  du  2  mai  2023  relatif  au  transfert  à  la
Métropole de Dijon de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine public
routier national ;
VU  l’arrêté préfectoral  n°148/SG du 18 janvier  2024 donnant délégation de signature à
Monsieur Olivier GERSTLE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Côte-d’Or ;
VU  la circulaire du 2 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour
l’année 2024 et le mois de janvier 2025 ;
VU la demande présentée par la Métropole de Dijon - CEI de Dijon le 13 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT  que  pendant  les  travaux  de  nettoyage  et  de  balayage  des  réseaux
d’évacuation des eaux pluviales sur la M274, entre les PR8+200 (échangeur n°41 Cracovie)
et le PR 13+150 (échangeur n°37 Ahuy) dans le sens 1 puis dans le sens 2, il y a lieu de
préciser les conditions de circulation, afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter
la bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic ;

CONSIDÉRANT  que  la  section  concernée  par  les  opérations  est  située  hors
agglomération ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;
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ARRÊTE

Article 1 
Pendant l’exécution des opérations ci-dessus désignées, la circulation s’effectuera dans les
conditions suivantes :

Coupure d’axe et fermeture de bretelles

Phase 1 - sens 1

Dans le sens 1, la M274 est interdite à la circulation du PR 8+200 au PR 13+150.

Les bretelles  d’entrée n°2 de l’échangeur n°40 Malines (PR 9+625),  de l’échangeur n°39
Valmy  (PR11+200),  de  l’échangeur  n°38  Pompidou  (PR  12+700)  seront  fermées  à  la
circulation.

Une déviation est mise en place à l’attention des usagers par : 
Depuis l’échangeur n°40 de Malines (PR9+625) :

• Rue de Malines,
• Rue du Docteur Quignard,
• Rue de Mayence,
• Avenue de Dallas,
• Boulevard des Martyrs de la Résistance,
• Boulevard Pascal,
• Boulevard Maréchal de Gallieni,
• M107A route d’Ahuy,
• Retour M274 via échangeur n°37 Ahuy (PR13+050),

Depuis l’échangeur n°39 de Valmy (PR11+200) :
• Parc commercial de la Toison d’Or,
• Rue de Colchide,
• Boulevard Winston Churchill,
• Rue de Malines,
• rue du docteur Quignard,
• Rue de Mayence,
• Avenue de Dallas,
• Boulevard des Martyrs de la Résistance,
• Boulevard Pascal,
• Boulevard Maréchal de Gallieni,
• M107A route d’Ahuy,
• Retour M274 via échangeur n°37 Ahuy (PR13+050).

Depuis l’échangeur n°38 Pompidou (12+700):
• Avenue de Langres,
• Avenue du Drapeau,
• Boulevard Maréchal de Gallieni,
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• M107A route d’Ahuy,
• Retour M274 via échangeur n°37 Ahuy (PR13+050).

Restriction de circulation
Neutralisation  de  la  voie  rapide  par  FLR  500m  en  amont  de  la  sortie  obligatoire  de
l’échangeur n°41 Cracovie.

Phase 2 - sens 2

Dans le sens 2, la M274 est interdite à la circulation du PR 13+150 au PR 8+200.

Les bretelles d’entrée n°4 des échangeurs n°40 Malines (PR 9+625), n°39 Valmy (PR11+200),
n°38 Pompidou (PR 12+700), n°37 Ahuy (PR 13+050), ainsi que le shunt de l’échangeur n°38
Pompidou seront fermées à la circulation.

Une déviation est mise en place à l’attention des usagers par :
Depuis l’échangeur n°37 Ahuy (13+050):

• M107A route d’Ahuy,
• Boulevard Maréchal de Gallieni,
• Boulevard Pascal,
• Boulevard des Martyrs de la Résistance,
• Avenue de Dallas,
• Rue de Cracovie,
• Retour M274 via échangeur n°41 Cracovie (PR8+530).

Depuis l’échangeur n°38 Pompidou (12+700) :
• Avenue de Langres,
• Avenue du Drapeau,
• Boulevard Pascal,
• Boulevard des Martyrs de la Résistance,
• Avenue de Dallas,
• Rue de Cracovie,
• Retour M274 via échangeur n°41 Cracovie (PR8+530).

Depuis l’échangeur n°39 de Valmy (PR11+200) :
• Parc commercial de la Toison d’Or,
• Rue de Colchide,
• Boulevard Winston Churchill,
• Rue de Malines,
• Rue du Docteur Quignard,
• Rue de Mayence,
• Rue de Cracovie,
• Retour M274 via échangeur n°41 Cracovie (PR8+530).

Depuis l’échangeur n°40 de Malines(PR9+625) :
• Rue du Docteur Quignard,
• Rue de Mayence,
• Rue de Cracovie,
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• Retour M274 via échangeur n°41 Cracovie (PR8+530).

Article 2 
Les dispositions du présent arrêté s’appliqueront :
Phase 1 sens 1     :   

2 nuits du lundi 15 avril au mardi 16 avril 2024 et du mardi 16 avril au 
mercredi 17 avril 2024 de 21h00 à 06h00.

Phase 2 sens 2     :   
2 nuits du mercredi 17 avril au jeudi 18 avril 2024 et du jeudi 18 avril au 
vendredi 19 avril 2024 de 21h00 à 06h00.

Article 3 

Certaines  phases  préparatoires  ou  de  mise  en  place  de  la  signalisation  du  chantier
pourront  nécessiter  des  réductions  momentanées  de  chaussée  ou  des  interruptions
courtes de circulation.

Article 4 
Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des services de police et
des  agents  de  la  direction  interdépartementale  des  routes  Centre-Est,  tant  en  ce  qui
concerne le trajet à suivre que l’arrêt s’il leur est prescrit.

Article 5 
Le passage des convois exceptionnels sera interdit sur l’itinéraire de déviation.

Article 6 
La  signalisation  réglementaire,  conforme  à  l’instruction  interministérielle  (Livre I  –  8e

partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992 et aux manuels du chef
de chantier, sera fournie, mise en place et maintenue par le CEI de Dijon.

Article 7
Les  infractions  au présent  arrêté seront constatées  par  procès-verbaux  dressés  par  les
forces de l’ordre.

Article 8 
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

Article 9 
Le présent arrêté sera affiché aux abords immédiats du chantier.
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Article 10
Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 11

- Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
- Le Directeur Interdépartemental de la Police Nationale,
- Le Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de Côte-d'Or,
- Le Président de Dijon Métropole,
- Le Directeur de l’entreprise adjudicataire des travaux,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
Côte-d’Or.
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :
- au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Côte-d'Or,
- à la direction du SAMU de Dijon,
- au Service Régional d’Exploitation de Moulins de la DIR Centre-Est (Cellule Gestion de la
Route, PC et district de Mâcon),
-  au  service exploitation et  sécurité/cellule  exploitation et  gestion du trafic  de la  DIR
Centre-Est,
- au CEI de Dijon Métropole,
- à la société APRR,
- à la direction de l’exploitation de Dijon Métropole,
- aux communes de Dijon, Saint-Apollinaire, Ruffey-les-Echirey et Ahuy.

Fait à Dijon, le 26 mars 2024

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le directeur de cabinet,

SIGNÉ

Olivier GERSTLE
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière

Dijon, le 26 mars 2024 

Arrêté N°617
portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de balayage et de

nettoyage des réseaux d’évacuation des eaux pluviales, de la maintenance préventive des
équipements de sécurité et de la ventilation, du lavage et nettoyage du tunnel de Talant et

de la tranchée couverte de Daix sur la route métropolitaine M274 du PR13+300 au PR
18+280 sens 1 et 2 entre l'échangeur n°37 et l’échangeur n°34 sur les communes de Ahuy,

Fontaine-les-Dijon, Daix, Talant et Plombières-les-Dijon.

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route ;
VU le Code de la Voirie Routière ;
VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action  publique
locale ;
VU le  décret  en  Conseil  d’État  du  6  février  1980  déclarant  d’utilité  publique  la
construction de la rocade Est de Dijon et lui conférant le statut de route express ;
VU le décret 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes classées à grande
circulation ;
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VU le  décret  n°2022-459 du 30 mars  2022 fixant  la  liste  des  voies  non concédées  du
domaine  public  routier  national  qui  peuvent  être  transférées  aux  départements  et
métropoles ou mises à disposition des régions dans les conditions prévues aux articles 38
et 40 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 ;
VU le  décret  du 26 septembre 2022 nommant  Monsieur  Franck ROBINE,  préfet  de  la
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or (hors classe) ;
VU  l’arrêté interministériel  du 24 novembre 1967 modifié,  relatif  à  la  signalisation des
routes et autoroutes ;
VU  l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, approuvant les dispositions de
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00001  du  2  mai  2023  relatif  au  transfert  au
département de Côte-d’Or de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine
public routier national ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00002  du  2  mai  2023  relatif  au  transfert  à  la
Métropole de Dijon de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine public
routier national ;
VU  l’arrêté préfectoral  n°148/SG du 18 janvier  2024 donnant délégation de signature à
Monsieur Olivier GERSTLE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Côte-d’Or ;
VU  la circulaire du 2 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour
l’année 2024 et le mois de janvier 2025 ;
VU la demande présentée par la Métropole de Dijon - CEI de Dijon le 13 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT  que  pendant  les  travaux  de  nettoyage  et  de  balayage  des  réseaux
d'évacuation des eaux pluviales, ainsi que la maintenance préventive des équipements de
sécurité  et  de  la  ventilation sur  la  M274,  entre  l'échangeur  n°37  Ahuy  (PR13+050)  et
l’échangeur  n°34  Plombières  (PR  18+262),  il  y  a  lieu  de  préciser  les  conditions  de
circulation, afin de prévenir tout risque d’accident,  de faciliter la bonne exécution des
travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic ;

CONSIDÉRANT  que  la  section  concernée  par  les  opérations  est  située  hors
agglomération ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1 
Pendant l’exécution des opérations ci-dessus désignées, la circulation s’effectuera dans les
conditions suivantes :
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Coupure d’axe et fermeture de bretelles

Dans les sens 1 et 2, la M274 sera interdite à la circulation du PR 13+300, échangeur n°37
Ahuy (PR 13+050) au PR 18+280, échangeur n°34 Plombières (PR 18+262).

L’accès aux usagers à la M274 par les bretelles N°4 depuis les giratoires des échangeurs
n°37 Ahuy (PR 13+050), n°35 Talant (PR 16+400) et n°34 Plombières (PR 18+262) est interdit.

L’accès  à  la  M274  par  les  bretelles  N°2  de  l’échangeur  n°36  Daix  (PR15+600)  et  de
l’échangeur n°37 Ahuy (PR 13+050) est interdit aux usagers.

Une déviation est mise en place à l’attention des usagers par :
Depuis l’échangeur n°37 Ahuy (PR 13+200) :

• M274 jusqu'à l'échangeur n°38 Pompidou (12+070) bretelle n°3,
• M974 (avenue de Langres / avenue du Drapeau),
• boulevard Maréchal Gallieni,
• boulevard des Allobroges,
• boulevard des Aiguilottes,
• boulevard François Pompon,
• boulevard des Clomiers,
• boulevard de Chèvre Morte,
• boulevard de l’Ouest,
• M905 avenue Albert 1er,
• M905 1er Consul,
• M905 route de Dijon,
• retour M274 via la bretelle d'accès de l’échangeur n°34 Plombières les 

Dijon.

Depuis l’échangeur n°36 Daix (PR 15+600) :
• M107 (rue d’Hauteville, rue de Dijon),
• boulevard des Allobroges,
• boulevard Maréchal Gallieni,
• boulevard Pascal,
• place Saint-Exupéry,
• boulevard Joffres,
• M974 (Avenue de Langres),
• retour sur M274 via la bretelle 4 de l’échangeur n°38 Pompidou.

Depuis l’échangeur n°35 Talant (PR 16+237), direction Lyon :
• M971 (boulevard de Troyes),
• boulevard François Pompom,
• boulevard des Aiguillotes,
• boulevard des Allobroges,
• boulevard Maréchal Gallieni,
• boulevard Pascal,
• place Saint-Exupéry,
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• boulevard Maréchal Joffres,
• M974 (Avenue de Langres),
• retour sur M274 via la bretelle 4 de l’échangeur n°38 Pompidou.

    Depuis l’échangeur n°35 Talant (PR 16+237), direction Paris :
• M971 (boulevard de Troyes),
• boulevard des Clomiers,
• boulevard de Chèvre Morte,
• boulevard de l’Ouest,
• M905 avenue Albert 1er,
• M905 1er Consul,
• M905 route de Dijon,
• retour  sur  M274  via  bretelle  d’accès  de  l’échangeur  n°34

Plombières- les-Dijon.

Depuis l’échangeur n°34 Plombières les Dijon (PR 18+262) :
• M905 route de Dijon,
• M905 1er consul,
• M905 avenue Albert 1er,
• boulevard de l’Ouest,
• boulevard de Chèvre Morte,
• boulevard des Clomiers,
• boulevard François Pompom,
• boulevard des Aiguillotes,
• boulevard des Allobroges,
• boulevard Maréchal Gallieni,
• boulevard Pascal,
• place Saint Exupéry,
• boulevard Maréchal Joffres,
• M974 (avenue de Langres),
• retour sur N274 via la bretelle 4 de l’échangeur n°38 Pompidou.

Restriction de circulation

La circulation sur les giratoires d’Ahuy, Talant et Plombières les Dijon sera 
maintenue.

Article 2 
Les dispositions du présent arrêté s’appliqueront dans les 2 Sens, 4 nuits du lundi 8 avril au
vendredi 12 avril 2024 de 21h à 06h00.

Article 3 

Certaines  phases  préparatoires  ou  de  mise  en  place  de  la  signalisation  du  chantier
pourront  nécessiter  des  réductions  momentanées  de  chaussée  ou  des  interruptions
courtes de circulation.
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Article 4 
Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des services de police et
des  agents  de  la  direction  interdépartementale  des  routes  Centre-Est,  tant  en  ce  qui
concerne le trajet à suivre que l’arrêt s’il leur est prescrit.

Article 5 
Le passage des convois exceptionnels sera interdit sur l’itinéraire de déviation.

Article 6 
La  signalisation  réglementaire,  conforme  à  l’instruction  interministérielle  (Livre I  –  8e

partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992 et aux manuels du chef
de chantier, sera fournie, mise en place et maintenue par le CEI de Dijon.

Article 7
Les  infractions  au présent  arrêté seront constatées  par  procès-verbaux  dressés  par  les
forces de l’ordre.

Article 8 
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

Article 9 
Le présent arrêté sera affiché aux abords immédiats du chantier.

Article 10
Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 11

- Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
- La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,
- Le Directeur Interdépartemental de la Police Nationale,
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- Le  Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de Côte-d'Or,
- Le Président de Dijon Métropole,
- Le Directeur de l’entreprise adjudicataire des travaux,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
Côte-d’Or.
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :
- au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Côte-d'Or,
- à la direction du SAMU de Dijon,
- au Service Régional d’Exploitation de Moulins de la DIR Centre-Est (Cellule Gestion de la
Route, PC et district de Mâcon),
-  au  service exploitation et  sécurité/cellule  exploitation et  gestion du trafic  de la  DIR
Centre-Est,
- au CEI de Dijon Métropole,
- à la direction de l’exploitation de Dijon Métropole,
- aux communes de Ahuy, Fontaine-les-Dijon, Daix, Talant et Plombières-les-Dijon.

Fait à Dijon, le 26 mars 2024

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le directeur de cabinet,

SIGNÉ

Olivier GERSTLE
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière
Tél. : 03 80 29 44 75
Mél : vanessa2.martin@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 26 mars 2024

Arrêté N°619
portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A6 entre les PR 279 et

284 dans le sens 1 (Paris/Lyon) à l’occasion de travaux de reprise de chaussées.
 

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route, notamment ses articles R411-8 et R411-25 ;

VU l’Arrêté  Interministériel  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des
routes et autoroutes ;

VU l’Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1,  8ème  partie,
signalisation  temporaire)  approuvée  par  l’Arrêté  Interministériel  du  6  novembre  1992
modifié ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement de l’Énergie et de la
Mer, relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

VU l’arrêté préfectoral n°612 du 20 août 2019 portant réglementation permanente de la
circulation pour l’exploitation des chantiers courants sur les autoroutes concédées à APRR
dans le département de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, Directrice Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n°43 du 10 janvier 2024 portant délégation de signature aux agents
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de la Direction Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;

VU la note du 2 février 2024 du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, Ministère
chargé des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantiers pour l’année 2024 ;

VU la demande en date du 15 mars 2024 de Monsieur le Directeur d’exploitation d’APRR ;

VU l’avis  favorable  de  Monsieur  le  Sous-Directeur  de  la  gestion du  réseau  autoroutier
concédé du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire en date du 18 mars 2024 ;

VU l’avis favorable du peloton autoroutier de gendarmerie de Pouilly-en-Auxois en date du
20 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT  que  le  chantier  ne  remplit  pas  l’une  ou  plusieurs  des  conditions
caractéristiques des chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril relative à
la coordination des chantiers  sur  le  réseau routier  national et qu’il  est  donc classé en
« chantier non courant » ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’assurer la sécurité et la protection des usagers, des agents
d’APRR et des entreprises chargées de l’exécution des travaux et de réduire, autant que
possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1  er     :  

Du lundi 8 au vendredi 12 avril 2024, APRR effectuera des travaux de reprise de chaussées
sur A6, du PR 279+850 au PR284+965 dans le sens de circulation Paris vers Lyon (Sens 1).
En cas d’aléas météo ou technique le chantier pourra être prolongé jusqu’au vendredi 19
avril.

Article 2     :  

Le chantier est classé en « chantier non courant » en raison de la dérogation aux articles
de l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier suivants:

• L’inter distance entre ce chantier et un autre chantier pourra être réduite à 3 km,

• L’aire de repos de la Garenne pourra être fermée pendant une durée supérieure à
48h,

• Longueur de restriction supérieur à 6km,
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Article 3     :  

Pour l’exécution des travaux, les mesures d’exploitation et de police suivantes seront mises
en œuvre :

SEMAINE Période  
 

Fermeture 
Aire

    Balisage 
PR Début de 
balisage

ITPC
PR Fin de 
balisage  

15 8/04 au 12/04
Bascullement 
(1+1/0) sens 
1/sens2

S1 277+900

278+950 284+965

285+200
Aire de la 
Garenne

S2 285+600 278+600

Article 4 :

Des mesures d’information des usagers seront prises par le canal :
- de messages sur les Panneaux à Messages Variables (PMV) situés en section courante
de l’autoroute,
- de messages sur PMVA situé en entrée des gares de péage,
- de messages sur « Autoroute Info 107.7 »,
- du service d’information vocale autoroutier,
- du site internet www.aprr.fr.

Article 5     :  

La Direction Départementale des Territoires de la Côte-d’Or devra être avertie à l’avance
de la mise en place ou du report et en temps réel de la fin des mesures d’exploitation,
ainsi  qu’en  cas  d’événement  entraînant  une  gêne  importante  à  la  circulation,
particulièrement en cas d’application du Plan de Gestion de Trafic, et des mesures prises à
cet effet.

Article 6     :  

La signalisation des chantiers devra être conforme aux prescriptions réglementaires, en
particulier à celles de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (8ème
partie - Signalisation Temporaire) ainsi qu’aux guides techniques du SETRA subséquents :

- Routes à chaussées séparées – Manuel du Chef de Chantier,
- Choix d’un mode d’exploitation.

La mise en place et le maintien de la  signalisation temporaire de ces chantiers seront
assurés sous le contrôle et la responsabilité des services d’APRR.

Les forces de l’ordre seront présentes pour accompagner les agents d'APRR afin de faire
respecter  les  mesures  de  police  nécessaires  à  la  mise  en  place  des  balisages  et
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signalisations temporaires (ralentissement de la circulation, fermeture de section courante
ou de bretelles) ainsi qu’à la réalisation des travaux.

Toutefois,  dans  l’hypothèse  où,  une  fois  requises,  les  forces  de  l’ordre,  seraient  dans
l’impossibilité  d’être  présentes,  les  agents  d’APRR  seront  autorisés  à  réaliser  seuls  ces
opérations.

Article 7     :  

Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 8     :  

-  Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
-  Le Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de la Côte-d'Or,
-  Le Directeur d’exploitation d’APRR,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
Côte-d’Or.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :
- au Directeur Général des Infrastructures des Transports et de la Mer du MTECT,
- au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Côte-d’Or,
- au SAMU de Dijon.

Fait à Dijon, le 26 mars 2024

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

La directrice départementale adjointe des
territoires,

SIGNÉ

Nadine MUCKENSTURM
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière
Tél. : 03 80 29 44 75
Mél : vanessa2.martin@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 4 avril 2024

Arrêté N°637
portant réglementation temporaire de la circulation sur les autoroutes A36 et A39, nœud
A36/A39 à l’occasion des travaux sur des ouvrages (joint de chaussée, levée des mentions
S, signalisation) situés sur A36 au PR 175+890 et A39, entre les PR 32+969 et 33+577, des
travaux de réfection de chaussée dans la bretelle B39F du nœud A36/A39 entre les PR
0+400 et 1+100 ainsi que des travaux de signalisation horizontale sur la collectrice de

l’A39 et les bretelles B36B et B39H du nœud A36/A39.
 

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route, notamment ses articles R411-8 et R411-25 ;

VU l’Arrêté  Interministériel  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des
routes et autoroutes ;

VU l’Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1,  8ème  partie,
signalisation  temporaire)  approuvée  par  l’Arrêté  Interministériel  du  6  novembre  1992
modifié ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement de l’Énergie et de la
Mer, relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

VU l’arrêté préfectoral n°612 du 20 août 2019 portant réglementation permanente de la
circulation pour l’exploitation des chantiers courants sur les autoroutes concédées à APRR
dans le département de la Côte-d’Or ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 1438/SG du 29 septembre 2023 donnant délégation de signature
à Madame Florence LAUBIER, Directrice Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n°43 du 10 janvier 2024 portant délégation de signature aux agents
de la Direction Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;

VU la note du 2 février 2024 du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, Ministère
chargé des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantiers pour l’année 2024 ;

VU la demande en date du 8 mars 2024 de Monsieur le Directeur d’exploitation d’APRR ;

VU l’avis favorable du peloton autoroutier de gendarmerie de Beaune en date du 8 mars
2024 ;

VU  les  avis favorables des communes de SEURRE et SAINT-USAGE en date du 8 mars
2024 ;

VU l’avis favorable de la commune de SAINT-JEAN-DE-LOSNE en date du 11 mars 2024 ;

VU l’avis  favorable  de  Monsieur  le  Sous-Directeur  de  la  gestion du  réseau  autoroutier
concédé du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire en date du 11 mars 2024 ;

VU l’avis favorable de la commune de CHOISEY en date du 17 mars 2024 ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental du Jura en date du 18 mars 2024 ;

VU l’avis favorable des communes de CHAMPDOTRE et DOLE en date du 25 mars 2024 ;
 
VU l’avis favorable de la commune de TROUHANS en date du 29 mars 2024 ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de la Côte-d’Or en date du 3 avril 2024 ;

VU les  avis  réputés  favorables  des  communes  de  CHEMIN,  JALLANGES  et  PAGNY-LE-
CHATEAU ;

CONSIDÉRANT  que dans  le  cadre  des  travaux  sur  des  ouvrages  situés  sur  A36  au  PR
175+890 et A39, entre les PR 32+969 et 33+577, des travaux de réfection de chaussée dans la
bretelle  B39F du nœud A36/A39 entre  les  PR 0+400 et 1+100 ainsi  que des travaux de
signalisation horizontale sur la collectrice de l’A39 et les bretelles B36B et B39H du nœud
A36/A39 il y a lieu de réglementer la circulation afin d’assurer la sécurité et la protection des
usagers, des agents d’APRR et des entreprises chargées de l’exécution des travaux et de
réduire, autant que possible, les entraves à la circulation provoquées par les travaux ;

CONSIDÉRANT  que  le  chantier  ne  remplit  pas  l’une  ou  plusieurs  des  conditions
caractéristiques des chantiers courants au sens de la note technique du 14 avril relative à
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la coordination des chantiers  sur  le  réseau routier  national et qu’il  est  donc classé en
« chantier non courant » ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1  er     :  

Pour l’exécution des travaux susvisés, des restrictions de circulations sont programmées
du lundi 8 au vendredi 12 avril  2024. Les mesures d’exploitation et de police suivantes
seront mises en œuvre :

Sem
.

Date phasage (jj-mm hh-
min)

Axe Sen
s

PR 
début 
balisage 
(1er 
cône)

PR Fin 
de 
balisage 
(B31)

Mode d'exploitation

heure
début
balisage

heure  fin
balisage

15

09/04/2024
, 12h00

12/04/2024
, 14h00

A39 2 34+600 32+700 Neutralisation voie de 
droite

08/04/202
4, 14h00

08/04/202
4, 18h30

Bretelle
B39F

1 0+000 0+400 Neutralisation voie de 
gauche (en vue de la 
fermeture à 18h30)

08/04/202
4, 18h30

09/0/2024,
07h30

Bretelle
B39F

 
 

Fermeture bretelle 
B39F

09/04/2024
, 18h30

10/04/2024
, 07h30

Bretelles
B39F;
B36B;
B39H

collectric
e

Fermeture bretelles 
B39F, B36B et B39H et 
collectrice A3910/04/2024

, 18h30
11/04/2024,
07h30

11/04/2024,
18h30

12/04/2024
, 07h30

Bretelle
B39F  

 

Fermeture  bretelle
B39F

10/04/2024
, 07h30

10/04/2024
, 18h30

Bretelle
B39F  

 

Neutralisation d'une 
voie (pour protéger le 
1er 1/2 joint fait de nuit)

11/04/2024,
07h30

11/04/2024,
18h30

Bretelle
B39F  

 

Neutralisation d'une 
voie (pour protéger le 
2ème 1/2 joint fait de 
nuit)

B39F:  en provenance de Mulhouse sur  A36 permet de rejoindre l’A39 en direction de
Bourg,
B39H: en provenance de Beaune sur A36 permet de rejoindre l’A39 en direction de Dijon,
B36B : en provenance de Bourg sur A39 permet de rejoindre l’A36 en direction de Beaune.
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En cas d’aléas météorologiques ou techniques le chantier pourra être prolongé dans la
nuit  du  jeudi  11  au  vendredi  12  avril,  entre  18h30  et  07h30  (fermetures  des  bretelles
B36B/B39H et collectrice) ou report dans sa globalité en semaine 16, du lundi 15 avril au
vendredi  19 avril,  selon le même phasage que précédemment. Le concessionnaire sera
alors tenu d’en informer par courriel la direction départementale de la Côte-d’Or ainsi que
les services consultés pour la signature de cet arrêté.

Article 2     :  

Le chantier est classé en « chantier non courant » en raison de la dérogation aux articles
de l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier suivants:

• 6, relatif au détournement du trafic sur le réseau ordinaire que le chantier entraine,

• 12, relatif à l’inter distance qui pourra être inférieure à la réglementation en vigueur,
sans pour autant être inférieure à 3 kilomètres et ce afin de permettre la réalisation
concomitante des travaux, objet du présent arrêté et d’autres chantiers de répara-
tion et d’entretien, courant ou non courant ne laissant libre que deux ou une voie
de circulation.

Article 3     :  

Des  déviations  seront  associées  aux  fermetures  des  bretelles  de  l’échangeur  A36/A39
Saint-Seine-en-Bâche :

- Pour la bretelle B39F Mulhouse vers Bourg-en Bresse : sortir au diffuseur N°2 Dole sur A36
et rejoindre le diffuseur N°6 Dole-Choisey sur A39 via l’itinéraire S1 en suivant les RD475,
RD673 et RD905,

- Pour la bretelle B39H Beaune vers Dijon : sortir au diffuseur N°1 Seurre sur A36 et 
rejoindre le diffuseur N°5 Soirans sur A39 par D976, D968 et D905,

- Pour la bretelle B39B Bourg-en Bresse vers Beaune : sortir au diffuseur N°6 Dole-Choisey
sur A39 pour rejoindre le diffuseur N°1 Seurre sur A36 par la D673, D973 et D976.

Article 4 :

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 5 :

Des mesures d’information des usagers seront prises par le canal :
- de messages sur les Panneaux à Messages Variables (PMV) situés en section courante
de l’autoroute,
- de messages sur PMVA situé en entrée des gares de péage,
- de messages sur « Autoroute Info 107.7 »,
- du service d’information vocale autoroutier,
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- du site internet www.aprr.fr.

Article 6     :  

La Direction Départementale des Territoires de la Côte-d’Or devra être avertie à l’avance
de la mise en place ou du report et en temps réel de la fin des mesures d’exploitation,
ainsi  qu’en  cas  d’événement  entraînant  une  gêne  importante  à  la  circulation,
particulièrement en cas d’application du Plan de Gestion de Trafic, et des mesures prises à
cet effet.

Article 7     :  

La signalisation des chantiers devra être conforme aux prescriptions réglementaires, en
particulier à celles de l’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière (8ème
partie - Signalisation Temporaire) ainsi qu’aux guides techniques du SETRA subséquents :

- Routes à chaussées séparées – Manuel du Chef de Chantier,
- Choix d’un mode d’exploitation.

La mise en place et le maintien de la  signalisation temporaire de ces chantiers seront
assurés sous le contrôle et la responsabilité des services d’APRR.

Les forces de l’ordre seront présentes pour accompagner les agents d'APRR afin de faire
respecter  les  mesures  de  police  nécessaires  à  la  mise  en  place  des  balisages  et
signalisations temporaires (ralentissement de la circulation, fermeture de section courante
ou de bretelles) ainsi qu’à la réalisation des travaux.

Toutefois,  dans  l’hypothèse  où,  une  fois  requises,  les  forces  de  l’ordre,  seraient  dans
l’impossibilité  d’être  présentes,  les  agents  d’APRR  seront  autorisés  à  réaliser  seuls  ces
opérations.

Article 8     :  

Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 9     :  

-  Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
-  Le  Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de la Côte-d'Or,
-  Le Directeur d’exploitation d’APRR,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de la Préfecture de la
Côte-d’Or.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :
- au Directeur Général des Infrastructures des Transports et de la Mer du MTECT,
- au Conseil Départemental de la Côte-d'Or
- au Conseil Départemental du Jura,
- au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Côte-d’Or,
- au SAMU de Dijon,
- aux  communes  de  CHEMIN,  CHOISEY,  JALLANGES,  SEURRE,  PAGNY-LE-CHATEAU,
SAINT-JEAN-DE-LOSNE, SAINT-USAGE, TROUHANS, CHAMPDOTRE et DOLE.

Fait à Dijon, le 4 avril 2024

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

La directrice départementale des
territoires,

SIGNÉ

Florence LAUBIER
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial
Pôle environnement et urbanisme

 
ARRETE PREFECTORAL n° 608 du 28 mars 2024

portant ouverture de l'enquête publique relative à la modification des servitudes
radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques et contre les obstacles

protégeant le centre radioélectrique militaire de l’aérodrome de Dijon-Longvic

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code des postes et télécommunications électroniques et notamment ses articles
L. 54 à L. 64, ainsi que R. 21 à R. 31 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles L. 134-1
et L. 134-2, L. 134-33 à L. 134-35, et R. 134-3 à R. 134-32 ;

VU le décret du 30 septembre 1991 fixant l’étendue des zones et les servitudes applicables
au voisinage du centre de réception de l’aérodrome de Dijon-Longvic (Côte-d’Or) pour la
protection des réceptions radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques ;

VU le  décret  du  29  novembre  1991  fixant  l’étendue  des  zones  et  des  secteurs  de
dégagement et les servitudes de protection contre les obstacles applicables au voisinage
du centre d’émission de l’aérodrome de Dijon-Longvic (Côte-d’Or) ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 nommant Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte d’Or (hors classe) ;

Vu  le  décret  du  29  décembre  2022  portant  nomination  de  Mme  Amelle  GHAYOU,
administratrice  territoriale,  sous-préfète  chargée  de  mission  après  du  préfet  de  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or ;

Vu le décret du 3 janvier 2024 nommant Monsieur Johann MOUGENOT, secrétaire général
de la préfecture de la Côte-d'Or, sous-préfet de Dijon (groupe II) ;

VU la demande du ministère des armées, reçue à la préfecture le 22 juin 2023, d’ouverture
de l’enquête publique relative à son projet de modification des servitudes radioélectriques
de protection de  son centre  radioélectrique  militaire  de  l’aérodrome de  Dijon-Longvic
contre les perturbations électromagnétiques et contre les obstacles ;

VU les pièces du dossier d’enquête publique joint à la demande susvisée,  modifiées et
complétées par le ministère des armées ;

VU la réunion de présentation aux collectivités et opérateurs concernés par le ministère
des  armées  à  la  préfecture  de  Côte-d’Or  le  20  décembre  2023  de  son  projet  de
modification des servitudes radioélectriques de protection de son centre radioélectrique
militaire de l’aérodrome de Dijon-Longvic contre les perturbations électromagnétiques et
contre les obstacles ;

VU la  décision  du  30  novembre  2023  par  laquelle  la  commission  départementale
compétente a fixé la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l'année
2024 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte d'Or,
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ARRETE

Article 1  er   : Objet de l’enquête et communes concernées par le projet

A la demande du ministère des armées (direction interarmées des réseaux d'infrastructure et
des systèmes d'information, DIRISI), il sera procédé, dans les conditions fixées par le présent
arrêté, à une enquête publique préalable à la modification des servitudes d’utilité publique
contre les  perturbations  électromagnétiques  et  contre  les  obstacles  protégeant  le  centre
radioélectrique  militaire  de  radiocommunications  aéronautiques  et  de  surveillance  du
territoire, installé au niveau de l'aérodrome de Dijon-Longvic.

Cette modification, qui entraîne une extension de l’assiette respective desdites servitudes
par  rapport  à  celles  instituées  par  les  décrets  susvisés  du  30  septembre  1991  et  du  29
novembre  1991,  a  pour  objet  de  tenir  compte  des  évolutions  apportées  à  la  fois  aux
équipements  composant  le  centre  radioélectrique  militaire,  notamment  à  la  suite  de  la
fermeture  de  la  base  aérienne  102,  et  à  la  partie  réglementaire  du  code  des  postes  et
télécommunications électroniques par le décret n° 2019-229 du 25 mars 2019. 

Les communes concernées par ce projet de modification des servitudes sont les suivantes :

Article 2     : Dates et siège de l’enquête  

Cette enquête se déroulera du jeudi 11 avril 2024 à 14h00 au vendredi 26 avril 2024 à 17h00
inclus, soit pendant 15,5 jours consécutifs.

Le siège de l’enquête est fixé à la commune de Longvic.

Article   3     :   Commissaire enquêteur  

M. Georges LECLERCQ, officier général en retraite de l’armée de l’air, est désigné commissaire
enquêteur de la présente enquête publique.

Article 4 : Lieux d’accès au dossier

Le dossier d’enquête publique sera tenu à la disposition du public :

• sur support papier, à la mairie de Longvic (1 allée de la Mairie, 21600 LONGVIC), aux
jours et heures habituels d'ouverture : du lundi au jeudi de 09h00 à 12h00 et de 14h00
à 18h00 ; le vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ;

• en version dématérialisée,  sur  le site Internet de la préfecture à l’adresse suivante :
https://www.cote-dor.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Environnement/Toute-la-
reglementation-environnementale/Enquetes-publiques-diverses/Sur-plusieurs-
communes.

Article 5 : Observations du public et permanences du commissaire enquêteur

Observations du public
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- Bretenière (21110)
- Chenôve (21300)
- Chevigny-Saint-Sauveur (21800)
- Dijon (21000)
- Fauverney (21110)
- Fénay (21600)
- Longvic (21600)
- Magny-sur-Tille (21110)
- Marsannay-la-Côte (21160)
- Neuilly-Crimolois (21800)

- Ouges (21600)
- Perrigny-lès-Dijon (21160)
- Quetigny (21800)
- Rouvres-en-Plaine (21100)
-  Saint-Apollinaire (21850)
-  Saulon-la-Chapelle (21910)
-  Saulon-la-Rue (21910)
- Sennecey-lès-Dijon (21800)
-  Thorey-en-Plaine (21110).
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Sera tenu à la disposition du public à la mairie de Longvic dans les mêmes conditions d’accès
que le dossier papier mentionnées à l’article précédent, un registre sur support papier, coté
et paraphé par le commissaire enquêteur, destiné à recevoir les observations, les propositions
et les contre-propositions du public sur le projet de modification des servitudes.

Le public pourra également adresser ses observations,  propositions et contre-propositions
avant  la  clôture  de  l’enquête  (soit  au  plus  tard  le  vendredi  26  avril  2024  avant  17h00),
lesquelles seront alors annexées au registre mentionné au présent article :

- par courrier au commissaire enquêteur à l'adresse postale de la mairie de la  commune de
Longvic (1 allée de la Mairie, 21600 LONGVIC) ;

-  par  voie  électronique  à  l’adresse  électronique  suivante :  pref-dup-contact-public@cote-
dor.gouv.fr.

Permanences du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur tiendra également des permanences pour recevoir les questions,
les  observations,  les  propositions  et  les  contre-propositions  du  public  sur  le  projet  de
modification des servitudes, qui se dérouleront :

- le jeudi 11 avril 2024 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Longvic (1 allée de la Mairie) ;

- le samedi 20 avril 2024 de 09h00 à 12h00 à la médiathèque de Longvic (médiathèque Michel
Etiévant, 3 route de Dijon, 21600 LONGVIC) ;

- le vendredi 26 avril 2024 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Longvic (1 allée de la Mairie).

Article 6 : Publicité

Un avis au public faisant connaître l’ouverture et les modalités d'organisation de l’enquête
publique  sera  publié  par  voie  d’affiche  huit  jours  au  moins  avant  le  début  de  l'enquête
publique  et  pendant  toute  la  durée  de  celle-ci,  au  lieu  habituel  d’affichage  de  chaque
commune concernée par le projet selon la liste établie à l’article 1er du présent arrêté.

Cet avis sera en outre inséré en caractères apparents, par les soins du préfet de la Côte-d’Or
et aux frais du maître d’ouvrage (ministère des armées),  dans deux journaux régionaux ou
locaux diffusés dans le département de Côte-d’Or, au moins huit jours avant le début de
l’enquête, et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci. 

L'avis d'enquête sera également publié sur le site internet de la préfecture de la Côte-d'Or à
l’adresse mentionnée à l’article 4 du présent arrêté.

Article  7 : Clôture  de l’enquête et remise du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur

A l'expiration du délai d'enquête fixé à l’article 2 du présent arrêté, le registre d'enquête et
les  éventuels  documents  annexés  seront  clos  et  signés  par  le  maire  de  la  commune  de
Longvic  qui  en  assurera  la  transmission  dans  les  vingt-quatre  heures,  avec  le  dossier
d'enquête, au commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur examinera les observations recueillies. Il pourra entendre pour ce
faire toute personne lui paraissant utile de consulter.

Le  commissaire  enquêteur  rédigera  un  rapport  énonçant  ses  conclusions  motivées,  en
précisant si elles sont favorables ou non au projet.
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Le commissaire enquêteur transmettra le dossier et les registres assortis du rapport énonçant
ses conclusions au préfet de la Côte-d’Or.

Les opérations prévues au présent article seront terminées dans un délai d'un mois à compter
de l'expiration du délai d'enquête. Il en sera dressé procès-verbal par le préfet de la Côte-
d’Or.

Article  8 : Mise  à  disposition  du  public  du  rapport  et  des  conclusions  du  commissaire
enquêteur

Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées
sera  déposée dans  les  communes concernées  par  le  projet  mentionnées  à  l’article  1er du
présent arrêté, par les soins du préfet de la Côte-d’Or.

En outre, une copie des conclusions du commissaire enquêteur seront communiquées aux
personnes intéressées qui en feront la demande auprès du préfet de la Côte-d’Or (Préfecture
de la Côte-d’Or / Secrétariat général / Direction de la coordination des politiques publiques /
Pôle environnement et urbanisme – 53 rue de la préfecture, 21000 DIJON).

Ces  conclusions  seront  également  consultables  pendant  un  an  sur  le  site  Internet  de  la
préfecture à l’adresse mentionnée à l’article 4 du présent arrêté.

Article 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or, le maire de Longvic et les maires des
autres communes concernées par le projet mentionnées à l’article 1er du présent arrêté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or et dont copie sera adressée :

• au maire de Longvic ;

• aux maires des autres communes concernées par le projet mentionnées à l’article 1er du
présent arrêté ;

• à M. Georges LECLERCQ, commissaire enquêteur.
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction des Collectivités Locales et des Elections

                                               
Bureau des Elections et de la Réglementation 
Tél :03 80 44 65 36
mél : agnes.fontenille@cote-dor.gouv.fr

Arrêté N°626
Portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de la société FUNECAP EST, 

Enseigne commerciale « Pompes Funèbres Marbrerie ROC ECLERC » à DIJON

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  dispositions  des  articles  
L 2223-19 à L 2223-30, R 2223-40 à R 2223-65 et D 2223-34 à D 2223-39 relatifs à l’habilitation funéraire ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la
housse mortuaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°277 du 6 avril 2018 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine de la
société FUNECAP EST, Enseigne commerciale « Pompes Funèbres Marbrerie ROC ECLERC » située
222 rue d’Auxonne à DIJON ;

VU les documents fournis ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d’Or ;

ARRETE

Article  1er : La  société  FUNECAP  EST,  enseigne  commerciale  « Pompes  Funèbres  Marbrerie
ROC ECLERC » située 222 rue d’Auxonne à DIJON, représentée par M. Philippe LE DIOURON, Directeur
Général, est habilitée pour exercer les activités suivantes :

- transport de corps avant et après mise en bière,

- organisation des obsèques,

- soins de conservation définis à l’article L.2223-19-1 en sous-traitance,

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que les
urnes cinéraires,

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire,
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-  fourniture  du  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,
exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,  emblèmes  religieux,  fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

Article 2 : le numéro de l'habilitation est le 24-21-0001  ;

Article 3 : la présente habilitation est valable cinq ans, soit jusqu'au 27 mars 2029 ;

Article  4     :  Pour  bénéficier  de  la  présente  habilitation  jusqu’à  son terme,  M.  Philippe  LE DIOURON,
Directeur Général de la société FUNECAP EST, enseigne commerciale « Pompes Funèbres Marbrerie
ROC ECLERC »  située  222  rue  d’Auxonne  à  DIJON devra  déclarer  tout  changement  dans  les
informations contenues dans la demande d’habilitation dans un délai de deux mois.

Article 5     :  La présente habilitation pourra être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée,
après mise en demeure, par le représentant de l’État dans le département où les faits auront été constatés,
pour les motifs suivants :

- non-respect des dispositions du présent code auxquelles sont soumises les régies, entreprises ou
associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,

- non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrées,

- atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Article 6 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture, la présente décision peut faire l’objet d’un recours conformément aux
dispositions de l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative:

- le recours gracieux adressé à M. le Préfet du département de la Côte d’Or (53 rue de la Préfecture
– 21041 DIJON CEDEX),

- le recours hiérarchique adressé au ministre compétent dans le domaine considéré,

- le recours contentieux en saisissant le Tribunal Administratif (22 rue d’Assas – 21000 DIJON).

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte d’Or est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte d’Or dont copie sera 
remise à :

-  Mme  Philippe  LE  DIOURON,  Directeur  Générale,  de  la  société  FUNECAP  EST,  enseigne
commerciale « Pompes Funèbres Marbrerie ROC ECLERC » à DIJON ,

- M. le Maire de DIJON,

- M. le Commissaire Divisionnaire, Directeur Départemental de la Sécurité Publique,

- M. le Directeur de l’Agence Régionale de Santé.

Fait à Dijon, le 27 mars 2024

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général,

signé : Johann MOUGENOT
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction des Collectivités Locales et des Elections 

    Dijon, le 20 mars 2024

r

Arrêté N°610
portant habilitation dans le domaine funéraire de la société

« MARBRERIE DE LA TILLE »

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comt
Préfet de la Côte-d'Or

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  dispositions  des  articles  
L 2223-19 à L 2223-30, R 2223-40 à R 2223-65 et D 2223-34 à D 2223-39 relatifs à l’habilitation
funéraire ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire ;

VU  la  demande  et  les  documents  présentés  par  M.  David  FLORENTIN,  gérant  de  la  société
« MARBRERIE DE LA TILLE » située 26 rue du Puits Perdu à 21120 MARCILLY SUR TILLE en vue
de demander l’habilitation dans le domaine funéraire de ladite société ;

CONSIDERANT  que l’entreprise sus-visée remplit  les conditions pour obtenir l’habilitation dans le
domaine funéraire ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d’Or ;

ARRETE

Article  1er :  La  Société   « MARBRERIE  DE  LA  TILLE »  située  26  rue  du  Puits  Perdu  à
21120 MARCILLY SUR TILLE est habilitée pour exercer les activités suivantes :

- la fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que les urnes cinéraires,

- les transports de corps avant et après mise en bière seront effectués en sous-traitance,

- la fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est le 24-21-0105.

Article 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée de 5 ans soit jusqu’au  20 mars 2029.
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Article 4 : Pour bénéficier de la présente habilitation jusqu’à son terme, M. David FLORENTIN devra
déclarer tout changement dans les informations contenues dans la demande d’habilitation dans un
délai de deux mois.

Article  5 :  La présente habilitation  pourra être suspendue pour  une durée maximum d’un an ou
retirée, après mise en demeure, par le représentant de l’État dans le département où les faits auront
été constatés, pour les motifs suivants :

- non-respect des dispositions du présent code auxquelles sont soumises les régies, entreprises
ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,

- non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrées,

- atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Article 6 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture, la présente décision peut faire l’objet d’un recours conformément
aux dispositions de l’article R 421-1 et suivants du code de justice administrative:

-  le  recours gracieux adressé à M. le  Préfet  du département de la  Côte d’Or (53 rue de la
Préfecture – 21041 DIJON CEDEX),

- le recours hiérarchique adressé au ministre compétent dans le domaine considéré,

- le recours contentieux en saisissant le Tribunal Administratif (22 rue d’Assas – 21000 DIJON).

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte d’Or est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Côte d’Or dont copie
sera remise à :

- M. David FLORENTIN, gérant la société   « MARBRERIE DE LA TILLE » située 26 rue du
Puits Perdu à 21120 MARCILLY SUR TILLE, 

- M. le maire de MARCILLY SUR TILLE,

- M. le Général commandant la Région de Gendarmerie et le Groupement de Côte d’Or,

- M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé.

LE PREFET
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général,

signé : Johann MOUGENOT 
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DIRECTION DES SÉCURITÉS
Bureau Défense et Sécurité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°640
portant agrément d’un médecin pour effectuer le contrôle médical

de l’aptitude à la conduite en commission médicale des permis de conduire

VU le code de la route ;

VU l'arrêté du 21 décembre 2005 modifié par l’arrêté interministériel du 31 août 2010 fixant la
liste des affections incompatibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ou
pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU l'arrêté  ministériel  du  20  avril  2012  modifié  fixant  les  conditions  d'établissement,  de
délivrance et de validité des permis de conduire ;

VU le  décret  n°2012-886  du  17  juillet  2012  relatif  au  contrôle  médical  de  l'aptitude  à  la
conduite ;

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié par les arrêtés du 30 mai 2013 et du 28 mars
2022 relatifs à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude à la conduite ;

VU la circulaire du 03 août 2012 relative à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la
conduite des conducteurs et des candidats aux permis de conduire ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°1208/SG  du 17  octobre  2022  donnant  délégation  de  signature  à
Mme Nathalie AUBERTIN, directrice des sécurités ;

VU  l’arrêté préfectoral  du 20 décembre 2019 portant agrément,  jusqu’au 11  avril  2024,  de
M. Jean-Michel BALET pour la consultation en cabinet médical et en commission médicale des
permis de conduire ;

VU l’attestation de suivi de formation en date du 15 mars 2024 présentée par M. Jean-Michel
BALET ;

SUR proposition  du  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  région  Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or ;
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ARRÊTE

Article 1er : Le docteur M. Jean-Michel BALET, né le 19 juillet 1951 à Troyes est agréé jusqu’au
19 juillet 2026, pour effectuer le contrôle médical, en commission médicale, de l’aptitude à la
conduite des candidats au permis de conduire et des conducteurs de véhicules automobiles.

Article 2 : L'agrément est abrogé par décision du préfet dans les cas suivants : 
- en cas de sanction ordinale
- dès l’âge de 75 ans
- en cas de non respect de l’obligation de formation continue
- pour tout autre motif

Dans  ce dernier  cas,  le  médecin  est  tenu de présenter  ses  observations  dans  un délai  de
quinze  jours  suivant  réception  du  courrier  exposant  les  griefs  susceptibles  de  conduire  à
l’abrogation de l’agrément.

Article    3     :  Deux mois  avant la  fin  du présent agrément,  le médecin peut en demander le
renouvellement au préfet.

Article  4  :  Le sous-préfet,  directeur  de cabinet du préfet  de la  région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte-d’Or est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Côte-d’Or  et  dont  une  copie  sera
adressée à l’intéressé et au conseil départemental de l’ordre des médecins.

Fait à Dijon, le 5 avril 2024

         Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
     La directrice des sécurités

    Original signé

Nathalie AUBERTIN

Délais et voies de recours

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser dans les deux mois à compter de la réception de la présente décision, les
voies de recours suivantes :

• un recours gracieux adressé au service de la Préfecture qui traite le dossier ;
• un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’intérieur,  de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de

l'Immigration (Direction des Libertés Publiques et des affaires juridiques, Cabinet, Bureau des polices administratives - Place
Beauvau – 75008 PARIS).

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit
être considéré comme implicitement rejeté.

•   un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de DIJON – 22 rue d'Assas B.P. 61616 – 21016 Dijon cedex. 

• le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet

www.télérecours.fr.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration d'une durée de deux mois suivant la date de notification de la décision
contestée ou la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique.
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